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1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  

Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30-12 h et     

13 h 30-17 h 30 

Mercredi : 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 

Vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30 

Samedi : 9 h-12 h 

 

 

Permanences du Maire  

et des adjoints  

 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  jeudi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures 

 

CCAS : sur rendez-vous en Mairie 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
 

N° 443 
Janvier 2012 

 

 
Bloavez mad 2012. 

Bonne Année 2012. 

 

 

Recensement général de la population  
Il se déroulera du 19 janvier au 18 février 2012. 

 
Marie-Louise LE GUEN, Isabelle CORBEL et Julien RAYNAL seront chargés 
d’effectuer le recensement.  
Les habitants d’une commune de moins de 10 000 habitants sont recensés 
tous les 5 ans. Le dernier recensement à Saint-Thonan a eu lieu en 2007.  
Un agent recenseur viendra chez vous à partir du jeudi 19 janvier. Il vous     
donnera deux questionnaires : une feuille de logement par foyer et un bulletin 
individuel pour chaque personne vivant chez vous. Il vous remettra aussi une 
notice d’information pour vous guider. Si vous le souhaitez, votre agent            
recenseur peut vous aider à compléter vos questionnaires. Une fois remplis, 
vous n’avez plus qu’à les lui remettre. Vous avez jusqu’au samedi 18 février.  
Que se passe-t-il si je suis souvent absent(e) ?  
- vous pouvez confier vos questionnaires, remplis, sous enveloppe, à un voisin 
qui les remettra à votre agent recenseur,  
- vous pouvez les retourner directement à la Mairie ou à la Direction                
Régionale de l’Insee.  
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en 
France. Il apporte aussi des informations comme leur âge, les professions                               
exercées, les transports utilisés, les déplacements quotidiens, les conditions et 
le nombre de logements …  
Ses résultats aident, par exemple, à prendre des décisions publiques en              
matière d’équipements collectifs. 
 

Vœux du Maire 
 

Garder le cap de nos ambitions et conforter la solidarité en 
2012 
Dans un environnement surmédiatisé, l’année 2011 s’achève 
avec son lot de catastrophes, de violence et de crises, sources 
de désolation et de doutes, mais aussi de sursauts                          
démocratiques et d’actes de solidarité, sources d’espoir et   
d’avenir. 
La rigueur actuelle ne doit pas affecter les orientations             
prises au niveau communal. Présentant une démographie       
dynamique, notre commune est en capacité, malgré les               
restrictions budgétaires affichées à l’échelle nationale, de 
maintenir le cap des investissements décidés en 2009,                 
investissements qui visent à améliorer les services à la                
population. 
2011 a été l’année du plateau sportif,  de l’espace associatif et 
de santé, 2012 sera celle de la Maison de l’Enfance… et du    
recensement de la population. 
Pour une meilleure vie collective dans une commune que 
nous voulons active et ambitieuse, il nous faut conforter              
notre solidarité au travers des services collectifs toujours plus 
nombreux et de qualité, mais aussi une activité  commerciale 
et artisanale soutenue dont la pérennité dépend de chacun. 
Le personnel et les élus se joignent à moi pour vous                    
souhaiter une très bonne année 2012. 

      Le Maire,  
      Denis SALAÜN 
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Urbanisme 
 

Permis de construire 
Demandés :  
TANGUY Laurence et Mathieu,           
construction d’une maison, 4 hameau 
du  Pontic. 
HUE François et GLE Morgane,           
c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  m a i s o n ,                       
28 hameau du  Pontic. 
BRETON Gwen et LE NAY Elise, 
c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  m a i s o n ,                       
2 hameau du  Pontic. 
BERROU Franck et  CAROFF                
Fabienne, construction d’une maison,                       
11 hameau Marc’h Bihan. 
NICOLAS Mickaël et GOUEZ Marine, 
c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  m a i s o n ,                       
12 hameau du  Pontic. 
 
Accordés : 
COZIAN David et Madenn, construc-
tion d’une maison, 19 hameau du  
Pontic. 
PAUGAM Franck, construction d’une 
maison, 25 hameau du Pontic.  
BONILLA Fabrice, construction d’une 
maison, 9 hameau du  Pontic. 
CUEFF Fabien et TANGUY Gaëlle, 
c o n s t r u c t i o n  d ’ u n e  m a i s o n ,                       
5 hameau du  Pontic. 
 
Permis de construire modificatif 
Demandé :  
LAURENT Cyril et RIOUALL Aurélie, 
modification de l’implantation et         
de la façade avant, Pen ar Quinquis. 
 
 
 

Avis aux nouveaux habitants 

Les nouveaux habitants de la        
Commune sont invités à se présenter 
en Mairie dès leur arrivée, munis de 
leur livret de famille, afin de faciliter 
les tâches administratives les             
concernant. 

 
                                
 

 
Ecole Sainte-Anne 

 
La directrice, Karine QUEMENER, se 
tient dès à présent, à la disposition  
des parents qui souhaiteraient                  
inscrire leurs enfants pour la rentrée, 
en maternelle ou primaire. 
Prendre RDV au 02 98 40 13 66. Se 
munir du carnet de santé et du livret 
de famille. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

                                                                                      

SAPINS DE NOËL 

 

 L’inscription sur la liste électorale est obligatoire. Les demandes              
d’inscription sont reçues en Mairie jusqu’au 31 décembre 2011 à 12 h. 
Les électeurs sont inscrits sur leur demande. Cet avis s’adresse aux             
jeunes qui auront 18 ans au 29 février 2012 et aux nouveaux habitants. 
Par ailleurs, les électeurs ayant changé d’adresse sur la Commune,           
voudront bien le signaler. 

LISTE ÉLECTORALE 

La Communauté de Communes rappelle que, comme les années passées, 
le service «Répurgation» ne procédera pas au ramassage des sapins de 
Noël déposés par les particuliers près des poubelles au même titre qu’il ne 
collecte pas les déchets verts (tailles de haies…). Ces produits doivent être 
adressés aux déchetteries comme les autres déchets végétaux. 

 

La séance du Conseil Municipal du 8 décembre 2011 comportait 7 points à l’ordre 
du jour, ce dernier étant complété par de nombreuses informations relatives entre 
autres aux structures intercommunales. 
 

1- Présentation du rapport d’activités 2010 de la Communauté de                     
Communes du Pays de Landerneau-Daoulas (CCPLD) 
Ainsi que le prévoient les statuts de la CCPLD, l’exposé du rapport annuel est             
obligatoire dans chacune des 22 communes membres. Le développement de               
l’intercommunalité rend de plus en plus important cette présentation. Il est               
disponible sur le site internet de la CCPLD. 
 

2- Décisions modificatives budgétaires 
Ces décisions visent à doter les lignes budgétaires de crédits suffisants pour               
assurer la couverture des dépenses. Elles n’affectent pas le total des dépenses          
prévues lors du vote du budget en mars, mais la répartition de ces dépenses en 
fonction des besoins effectifs en mobilier, salle des sports et espace associatif ainsi 
pour la Maison de l’Enfance. Au total 79 500 € ont été réaffectés en section                              
d’investissements. 
 

3- Budget d’assainissement 
L’opération de construction – financement de la nouvelle station étant close, il 
convient de déterminer les durées d’amortissement des installations. Il est              
convenu d’amortir le réseau sur 50 ans, les bâtiments sur 30 ans et le matériel sur 
10 ans. Ces durées devront être en conformité avec celles définies au niveau 
CCPLD dans la perspective de la prise de compétence communautaire de                    
l’assainissement collectif. 
 

4- Vote des mesures conservatoires jusque l’adoption du budget 2012 
 

5- Maison de santé – bail précaire de 23 mois 
 

Le conseil se prononce favorablement à la signature d’un bail précaire à hauteur de 
540 € / mois sur une durée de 23 mois avec Martine Simon, Kinésithérapeute, qui 
s’installe au 80 rue de l’Eglise à compter du 2 ou 3 janvier 2012. 
 

6- Personnel communal 
Le règlement intérieur soumis préalablement à l’appréciation des personnels            
communaux ainsi que les régimes indemnitaires et primes sont adoptés à                   
l’unanimité, de même la convention de formation d’un agent au BAFD (Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions de Direction). 
 

7- Subvention exceptionnelle 
Une subvention exceptionnelle de 600 € est votée au profit de Saintthonanim’,     
association qui s’est investie dans la réalisation du char de Saint-Thonan qui              
participera au prochain carnaval de la Lune Etoilée en avril 2012. 
 

8- Divers 
Plusieurs autres sujets sont évoqués dont l’incidence du SCOT (Schéma de                    
Cohérence Territoriale du Pays de Brest) sur la révision du PLU (Plan Local                        
d’Urbanisme) à échéance de 3 ans, le projet de transfert à la CCPLD de                             
l’assainissement collectif au 1er janvier 2013, le projet d’installation sur la zone de 
Saint-Eloi en Plouédern d’une unité de tri sélectif sacs jaunes, le point sur les               
différents chantiers communaux : espace associatif, lotissement du Pontic…le               
recensement général de la population qui doit débuter le 19 janvier 2012…. 
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Etat Civil 
 

Naissances : 
. Noéline HELARY, 1 route de 
Kerjégu, le 2 décembre 2011 à Brest. 
. Matéo COZIAN, 4 allée des 
Chardonnerets, le 3 décembre 2011 à 
Brest. 
.  Oscar MARCHALAND, Kerilis, le        
6 décembre 2011 à Landerneau. 
.  Laurie BODENNEC, 582 Kersaos, 
le 12 décembre 2011 à Brest. 
Décès :  
. Christiane KERDONCUFF née 
VIGOUROUX,  360 Pen ar Quinquis, 
le 30 novembre 2011 à Plabennec. 
 
 

Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. : 02 98 40 16 70 
Consultations sur rendez-vous tous 
les jours et horaires libres du lundi 
au vendredi de 14 h à 16 h. Fermé le 
mercredi après-midi. Médecin de 
garde sur le répondeur du Docteur 
COLINAS.  
Cabinet kiné : Martine SIMON 
Le cabinet sera ouvert début janvier 
2012 du lundi au vendredi, de 9 h à 
19 h, sur rendez-vous.  
Le numéro de téléphone sera 
communiqué ultérieurement. 
Pharmacies 
Veuillez composer le 3237, pour 
connaître la pharmacie de garde la 
plus proche de chez vous.  
Horaires : de 9 h 30 à 20 h. 
Après 20 h, s’adresser à la 
gendarmerie, 14 rue Henri Dunant à  
Landerneau. 

 
 

Vie paroissiale 
 

Horaire des messes : les dimanches 
1er et 15 janvier, à 10 h 30 à La Forest-
Landerneau. Le dimanche 29 Janvier 
la messe sera célébrée à Irvillac à                  
10 h 30 dans le cadre de la visite 
pastorale de Monseigneur l'Evêque, 
pour tout le secteur de Landerneau 
(pas de messe à La Forest). 
La visite durera 3 jours, les 27, 28, 29 
janvier. Vous avez peut-être 
des interrogations, des questions sur 
l'Eglise, son avenir.... Vous pouvez les 
déposer dans les boîtes aux lettres 
des 3 presbytères pour le 10 janvier. 
Temps fort de caté : le samedi 15 
janvier, à la salle des Bruyères à 9 h à 
Saint-Divy. Bonne année. 

A.L.S.H. 

 

 
VIE PAROISSIALE 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Programme : 
Samedi 14 janvier : calligraphie chinoise. 
Samedi 28 janvier : lanternes chinoises. 
Les jeunes doivent obligatoirement s’inscrire une semaine avant chaque   
activité auprès de Julien Raynal. Les dossiers d’inscription sont à retirer à 
la Mairie ou auprès de Julien, animateur (adhésion annuelle de 8 €).  
Les activités se déroulent dans la salle polyvalente. 

 

Madame Claudie Guével qui assure le remplacement de Caroline Tanguy 
sur le RPAM (Relais Parents-Assistants Maternels) intercommunal «La                     
farandole des communes», a repris les permanences itinérantes sur le        
territoire. 
Ce service d’information et d’écoute s’adresse aux assistantes maternelles 
et aux parents. 
Voici les horaires de permanences : Plouédern :  tous les lundis après-midi 
de 13 h 30 à 16 h 30 et le vendredi de 9 h à 12 h. 
 
Pour janvier 2011… 
Jeudi 19 et jeudi 26 de 9 h à 12 h à Saint-Thonan à la salle polyvalente : le 
26 animatrice du RPAM non disponible 9 h 30 à 10 h 30 (activité autour 
du livre).  
Pour contacter le RPAM intercommunal : Maison de l’enfance Ti                  
Labousig  29800 Plouédern 02 98 43 63 97 
rpam.interco@donbosco.asso.fr 

Programme des mercredis : «L’année du dragon». 
4 : cuisine (galette des rois), collage de serviettes. 
11 : éventail, jeu extérieur : le jeu du dragon. 
18 : chapeaux chinois. 
25 : calligraphie, jeux. 
 

Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est    
impératif de s’inscrire une semaine avant la date retenue. 
Du fait de la construction de l'espace associatif, le bureau de la directrice 
se situe au 1er étage de la Mairie (Tél. : 06 07 73 23 15).                                                                                                                                                                                                                 

CLUB SAINT-NICOLAS 

ANIMATION JEUNESSE 

CYCLO-CLUB 

 

 

 

RELAIS PARENTS-ASSISTANTS MATERNELS 

Une réunion du Conseil d’Administration du club Saint-Nicolas aura lieu 
dans la salle polyvalente le mardi 10 janvier 2012 à 18 h. Ordre du jour :          
préparation de l’assemblée générale. Celle-ci se déroulera le jeudi 19 janvier 
2012 dans la salle polyvalente (à 10 h, paiement des cotisations).                      
L’assemblée sera suivie d’un repas au Restaurant de la Place.  
Inscriptions au club ou au 02 98 40 17 47 ou 02 98 40 16 88. Des places 
sont à pourvoir au Conseil d’Administration. Les candidats doivent en faire 
la demande auprès du Président avant le 5 janvier 2012.  
Tél. 02 98 40 13 95. 

 Départs pour le mois de Janvier 
Horaires : groupes A et B : 9 h. Groupe C : 9 h 15 
Le 1er à Kersaint : Groupes A et B :  65 km et groupe C : libre. 
Le 8 à St-Thonan : Groupes A et B :  67 km et groupe C : libre. 
Le 15 à Kersaint : Groupes A et B :  66 km et groupe C : libre. 
Le 22 à St-Thonan : Groupes A et B :  68 km et groupe C : libre. 
Le 29 à Kersaint : Groupes A et B :  70 km et groupe C : libre. 
Voir détail des circuits au local 
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DANI COUTURE 
Pentraon à St-Thonan, en direction de Ploudaniel 

 

Vous n'avez pas le temps de faire l'ourlet de votre pantalon ou 
de votre jupe ? Votre enfant participe à un spectacle et vous ne 
trouvez pas de costume ? Ne cherchez plus ! 
Installée depuis début octobre, Dani vous propose son              
expérience, ses conseils et réalise tous vos travaux de couture 

à son domicile : retouches, rideaux, ourlets, ajustements, réparations, 
changement de fermetures, confection d'ameublement, voilages, rideaux, 
linges de maison, coussins, différents houssages, la confection de                    
vêtements, costumes et également l'adaptation de vêtements ou                             
accessoires au handicap. Devis gratuit et déplacement à votre domicile si 
besoin. Tél. 02 98 40 19 60  / 06 07 17 67 25 

 

  

En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de février sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 janvier 2012. 

 

Dates à retenir  
 
5 février : kig ha farz de l’école 
18, 19 et 25, 26 février : 
représentations théâtrales 
10 mars : loto organisé par Hand Ball 
St-Tho.  
18 mars : repas africain.  

 
 
 

JSST Football 
 
Voir convocations sur le site :  
http://www.jsst.fr  
 
 
 

Bibliothèque 
 

En raison du déménagement, la 
bibliothèque sera fermée le samedi 21 
janvier. 
Les nouveaux horaires rentreront en 
vigueur à partir du mardi 3 janvier :  
- mardi de 16 h 30 à 17 h 30, 
- mercredi de 10 h à 11 h 30, 
- samedi de 10 h 30 à 12 h. 
Le 1er samedi de chaque mois (de 
février à juin) : ouverture de la 
bibliothèque de 10 h à 12 h. Des 
animations variées auront lieu dans le 
nouveau local… 
P ens ez  à  r eno u ve ler  vo t r e 
abonnement : 12 € pour l’année et 
pour toute la famille. 
Règlement de préférence en chèque. 
 

 

 
UNC 

 
L’assemblée générale se déroulera le 
jeudi 26 janvier à 18 h à la salle 
polyvalente. Les adhérents et  
sympathisants sont cordialement 
invités. Un membre de l’équipe 
fédérale animera la réunion.  
En vue de préparer le thé dansant du 
28 février, une réunion se tiendra à 
Saint-Divy le jeudi 12 janvier. 

 
 
 

Divers 
   

♦ Cherche jeune fille pour garder 
enfants pour vacances de février.  
Tél. 02 98 40 18 71. 
 
 
 

 

 

Saintthonanim'  
 

Le 1er avril 2012 aura lieu la 2ème  édition du 
carnaval de la lune étoilée à Landerneau.    
Saint-Thonan y participera sur le thème de la 
Chine représenté par un dragon long de               
12 mètres et d'une hauteur de plus de 6 mètres 
avec son cou articulé. Une pagode ainsi qu'une 
muraille compléteront la décoration sur le 
char. 
Les différents personnages chinois seront costumés par notre atelier 
«Bric à Brac» et aussi avec la participation de l'ALSH pour les accessoires. 
La structure métallique du dragon arrive à sa fin, il reste toutefois              
beaucoup de travail à faire tel que l'habillage et la peinture sur la bête, 

ainsi que la fabrication de pousse-pousse....  
Remerciements à toutes les personnes qui s'investissent 
dans ce  projet. Saintthonanim' invite tous ceux et celles 
qui souhaiteraient participer à cette belle aventure à venir 
nous rejoindre pour finaliser le char.  
Bonnes fêtes de fin d'année. 

Vie économique 

 

 

 Courir Tout Simplement 
 

Les adhérents se sont réunis lors de                   
l’assemblée générale le 10 décembre. 
L’esprit convivial a été mis en avant. 
Les activités de «marche» et de 
«course» se portent bien. Les bonnes                           
performances des coureurs et la                  
victoire de Laurent Colin, au challenge 

de l’Elorn, ont été appréciées de tous. Les filles et les  dames de                  
l’activité «course» invitent toutes celles qui le désirent à se joindre à 
elles afin d’étoffer le groupe. Plusieurs niveaux sont proposés, comme 
pour les hommes et la «marche». Cela permet à toutes et à tous de se      
faire plaisir en découvrant la campagne saint-thonanaise, à son rythme 
et en toute décontraction. Le rendez-vous des sorties est à 9 h 30 le 
dimanche, devant la Mairie. La «marche» propose également un dé-
part à 14 h, le mardi. D’autres horaires peuvent être organisés en fonc-
tion des disponibilités des uns et des autres. L’association organise des                  
excursions à la journée ou week-end pour le plus grand plaisir de ses 
adhérents. N’hésitez pas à nous rejoindre. La cotisation annuelle est de 

20 €. Renseignements et  inscriptions auprès de : Sylvie Colin au               
02 98 40 16 58 (après 17 h) ou Claude Kerdraon au 02 98 40 15 49 
(après 20 h) ou 06 79 80 97 06.  
http://www.courir-a-st-thonan.fr  

 


